
 
 

Le LABORATOIRE UNIVERSEL DE CAPSOTHÉRAPIE relance son produit 
VITAL’CAPS avec une formulation publicitaire passe partout : « Revitalisez 
votre organisme et profitez d’une santé resplendissante. » 
 
Il reprend tous les ingrédients pouvant inciter le consommateur à commander 
ce produit : 

 l’annonce d’une « incroyable découverte scientifique » ; 

 la référence à une civilisation ancienne : la civilisation olmèque (qui 
précéda celle des Mayas et des Aztèques) qui connaissait déjà les 
bienfaits de l’avocat ; 

 la liste des maladies sur lesquelles agissent immédiatement les capsules 
VITAL’CAPS : pas moins de 35 sont mentionnées (dont Alzheimer, le 
glaucome, Parkinson, sclérose en plaque) sans compter 70 autres 
maladies courantes liées au vieillissement et à l’affaiblissement cellulaire ; 

 une promesse de résultat immédiat : « Nos études cliniques indiquent 
des bienfaits ressentis dès les premières 24 heures. » 

 
Une fois des plus, les pseudos laboratoires belges envahissent de leurs offres 
miracles les boîtes aux lettres françaises. Certes, une garantie « satisfait ou 
remboursé » accompagne cette proposition publicitaire. Mais, si cette 
promesse n’est pas respectée, le consommateur pourra difficilement exercer 
un recours à l’encontre d’une entité utilisant une simple boîte postale en 
Belgique. 
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